SPECIALITE DES INTERMEDIAIRES
D’ ASSURANCE
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Regle découlant de l'article 532 du Code CIMA d’apres laquelle
il est fait interdiction aux courtiers d’assurance et agents
généraux d’'exercer toute autre activité industrielle et
commerciale. Sur autorisation du ministre en charge du secteur
des assurances, cette interdiction peut toutefois étre levée.
Cette regle n'’emporte pas une application du principe de
spécialisation a ces professionnels de 1’industrie de
l’assurance. Comparer Principe de Spécialité et Principe de
Spécialisation.
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